


         
 

 
 

 

Barème applicable au 20/11/2023 

 

VENTE 
 

A/ TRANSACTION (charge acquéreur ou vendeur) 

 

Prix de vente net vendeur (bâtis) :  

MANDAT SIMPLE 

De 0 € à 100 000 € 

De 100 001 € à 200 000 € 

De 200 001€ à 400 000 € 

De 400 001€ à 600 000 € 

600 001 € et au-delà 

 

MANDAT EXCLUSIF 

 

Prix de vente net vendeur (non bâtis) : 

MANDAT SIMPLE 

MANDAT EXCLUSIF 

 

Honoraires sur successions, donations, et dossiers de promotions  

 

 

B/ ESTIMATION (remboursée en cas de signature d’un mandat de 
vente exclusif) 

TTC 

 

 

 

 

                     8 % + forfait 4 000 € 

7 % + forfait 4 000 € 

6 % + forfait 4 000 € 

5 % + forfait 4 000 € 

5 %  

 

Remise de 10% sur Honoraires  

 

 

10% 

Remise de 10% sur Honoraires  

 

Une majoration de 5% sur les honoraires  

 

 

150 € 

 

 


